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Informations techniques
Sous couche « Proplay »

Sous couche amortissante type Proplay – Descriptif bref du produit

Tapis souple de flocons de mousse de polyéthylène à cellules fermées soudées à chaud.
Géotextile soudé à chaud sur une face du tapis pour la protection des contaminants.
Dalles de dimensions 2.25 m x 0.90 m – fixation des dalles entre elles par un système de queues d’arondes.
Garantie 7 ans du HIC – Epaisseur à définir en fonction de la hauteur de chute de l’équipement proposé.
Conforme à la norme européenne EN 1177
Conforme tests environnementaux
Fourniture de l’ensemble des tests sur demande

Gazon synthétique + sable (en partie supérieure)

Les dalles doivent être recouvertes d’un gazon synthétique polypropylène/polyéthylène. Résistant aux UV 
composé de fibres d’une hauteur de 24 mm avec une sous couche en latex enduite de deux couches primaires. Ce 
gazon sera sablé avec un sable quartz rond, lavé et sec d’un diamètre compris entre 0.2 et 0.6 mm et à hauteur 
d’environ 25 kg/m².

EPDM (en partie supérieure)

Système développé et sous la responsabilité de chaque applicateur

Hauteurs de chutes

Dalle épaisseur 25 mm – Mousse XPE couverte de gazon synthétique sablé à environ 25 kg/m²
HIC garantie sur sol dur de 1.30 m

Dalle épaisseur 35 mm – Mousse XPE couverte de gazon synthétique sablé à environ 25 kg/m²
HIC garantie sur sol dur de 1.60 m

Dalle épaisseur435 mm – Mousse XPE couverte de gazon synthétique sablé à environ 25 kg/m²
HIC garantie sur sol dur de 2.30 m

Dalle épaisseur 70 mm (composée de 2 dalles de 35 mm supersposées) – Mousse XPE couverte de gazon 
synthétique sablé à environ 25 kg/m²
HIC garantie sur sol dur de 3.00 m
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En cas de litige, seul le tribunal de Senlis est compétent


